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DANS la journée 
de mercredi, un 
corps sans vie a 

été découvert par les rive-
rains dans une fosse aux 
alentours du stade om-

nisports Omar-Bongo de 
Libreville. Précisément au 
quartier Petit-Paris, dans 
le 3e arrondissement de 
Libreville. Selon certaines 
informations recueillies 
auprès des sources dignes 
de foi, il s'agirait du corps 
d'un certain Fofana. Un 

Découverte macabre à Petit-Paris
Abel EYEGHE EKORE
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ressortissant malien re-
cherché depuis plusieurs 
jours par les siens. Ce der-
nier, après des échanges 
vifs avec un de ses com-
patriotes a subitement 
disparu de la circulation. 
Et n'est plus jamais rentré 
chez lui, au quartier Pe-
tit-Paris.
Les traces de violence 
r e l e v é e s  s u r  s o n 
corps par les services 

judiciaires laissent penser 
que ce dernier aurait 
probablement subi une 
agression qui aurait mal 
tourné.
Selon des témoins, le 
compatriote de Fofana, 
suspect numéro 1 dans 
cette affaire, a été interpellé 
par la Police judiciaire 
(PJ), en charge du dossier. 
L’enquête se poursuit. Nous 
y reviendrons !

Des badauds massés devant le corps découvert 
aux alentours du stade.
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À Q U E L  j e u  s e 
livrent actuelle-
ment les ex-em-

ployés de la société Sodexo 
Gabon ? Eux qui élèvent 
des prétentions superflues 
en réclamations de leurs 
" dus ". Et lesquels ? Car 
lors de la liquidation de la 
société - tant sur la forme 
que sur le fond -, toutes les 
précautions d'usage (rup-
ture de contrat de travail 
à l'amiable, départ à la re-
traite, remise à disposition 
du Centre national des 
œuvres universitaires…) 
ont été apurées.
Le 29  janvier 2018, le 
tribunal de Port-Gentil 
mettait en liquidation la 
société Sodexo Gabon. 
Conformément à l'article 
33 de l 'Acte uniforme 
Ohada portant " Procédure 
Collectif et Apurement du 
Passif ", il avait désigné Me 
Roger-Valère Moussadji 
syndic judiciaire de ladite 
opération de liquidation. 
De fait, suivant l'article 
53 de l 'Acte uniforme 
sus-indiqué, " la décision 
qui prononce la liquida-
tion des biens d'une per-
sonne morale emporte de 
plein droit, la dissolution 
de celle-ci ". Il en découle 
donc que " toute action à 
l'égard de la société Sodexo 
ne peut prospérer dans la 
mesure où la mise en li-

quidation des biens d'une 
personne morale emporte 
sa dissolution". Par consé-
quent, elle cesse d'exister 
de facto, ne pouvant plus 
faire l'objet de poursuites 
judiciaires dans le sens de 
condamnation à payer des 
sommes d'argent.
Il faut rappeler qu'avant 
d'en arriver à ces conclu-
sions, plusieurs étapes ont 
été franchies qui ont per-
mis aux deux parties de 
s'accorder sur plusieurs 
points. En témoigne la 
conciliation au terme de 
laquelle les deux parties 
avaient retenu que la 
priorité était accordée à 
la sauvegarde des emplois 
au sein de la société ainsi 
que le versement d'un bo-
nus transactionnel.
L'agitation des ex-em-
ployés lors d'un récent 
point de presse surprend et 
étonne plus d'un. En effet, 
ils semblent remettre en 
cause les conclusions d'ac-
cord-parties auxquelles ils 
étaient parvenus. À savoir, 
par exemple, que " les par-
ties conviennent de ne plus 
contester pour l'avenir les 
conditions et modalités de 
la fin de leur collaboration 
en tous effets."
D'où les certificats de 
travail et soldes de tous 
comptes leur ont été déli-
vrés, marquant et justifiant 
ainsi le désintéressement 
total de ces derniers.

Quand les 
ex-employés 
de Sodexo se 
fourvoient
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